
 

  Information communale  

Gestion des déchets 
  

         Aclens, le 11 décembre 2025 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil Général d'Aclens a validé dans sa séance du 9 décembre 2025, le préavis 12-
2025 de la Municipalité relatif au nouveau Règlement communal sur la gestion des 
déchets. Ceci engendre les changements suivants : 

- Passage à la taxe au sac : dès le 6 janvier 2026, vous êtes priés de déposer vos 
déchets ménagers à la déchèterie dans des sacs blancs taxés (de 17, 35 ou 60 
litres), que vous pouvez acheter dans la plupart des enseignes de commerce de 
détail de la région.  

- Passage à une taxe forfaitaire par personne en lieu et place de la taxe forfaitaire 
par foyer. 

Toutes les dispositions relatives à ces changements sont décrites en détail dans le 
Règlement sur la gestion des déchets, la Directive sur l'élimination des déchets, et la 
Directive sur les émoluments et taxes eƯectives de la déchetterie dès le 1er janvier 2026, 
qui sont disponibles sur le site internet de la commune. Nous vous prions de bien vouloir 
les consulter. M. Cornet, municipal responsable, est à disposition pour toute question 
au 079 705 88 45. 

Nous vous remercions pour l'attention portée à cette information et pour le respect des 
nouvelles règlementations. 

 

Meilleures salutations, 

                                                                                                                                                La Municipalité 

                                                                                                                                                                



 


